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947.24 DÉCEMBRE 1846. - Loi qui ouvre au

département de la guerre un créditpro

visoire de cing millions sur l'exercice

1847 (1 ) . (Monit . du 28 décembre 1846. )

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Art. 1er. Il est ouvert au département de la

guerre un credit provisoire de cinq millions de

francs (fr . 5,000,000 ), à valoir sur le budget des

dépenses de l'exercice 1847 dudit département.

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er. En vue d'accélérer l'écoulement des

eaux de la Senne, il sera établi un déversoir sup

plémentaire de 7 mètres d'ouverture, à proximité

du moulin dit de Saint-Michel , établi sur cette

rivière, entre Bruxelles et Vilvorde .

Art. 2. Ce déversoir supplémentaire sera éta

bli , conformément aux plans approuvés par

notre ministre des travaux publics , dans une dé

rivation dont l'axe sera distant de 11 mètres

Contre-signé par le ministre de la guerre , 80 du bajoyer de droite du déversoir actuel et

M. Prisse.

parallèle à ce bajoyer.

L'axe de la dérivation à établir se raccordera

au delà du déversoir avec le nouvel axe de la

dérivation actuelle dont le plafond sera porté à

12 mètres de largeur.

Art. 3. Le plafond de la dérivation à l'extré

mité des murs de fuite sera établi au niveau du

radier du déversoir et se raccordera avec le pla

fond de la dérivation actuelle .

Art . 4. L'inclinaison des talus de la dérivation

variera d'un à deux de base pour un de hau

teur.

Art. 2. La présente loi sera obligatoire le lende

main de sa publication.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

24 DÉCEMBRE 1846 .
948.

Loi qui assimile
le plâtre

étranger

au plâtre
indigène

dans

le Luxembourg

, en ce qui concerne
l'exemption

du droit
de barrière

(2) . (Mon.

du 31 décembre

1846.
)

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Article unique. A partir du 1er janvier 1847, le

plâtre étranger sera assimilé au plâtre indigène,

dans la province de Luxembourg, pour ce qui

concerne l'exemption du droit de barrière éta

blie par les paragraphes 9 et 10 de l'art . 7 de la

loi du 18 mars 1833.

Promulguons la présente loi, ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

949.

Contre-signé par le ministre des travaux pu

blics, M. de Bavay.

-

-
24 DÉCEMBRE 1846. — Arrêtéroyalau

torisant l'établissement d'un déversoir

supplémentaire à proximité du moulin

Saint-Michel. (Monit. du 31 décembre 1846.)

Léopold, etc. Vu la loi du 17 mai dernier,

portant fixation du budget du département des

(1) Rapport à la chambre des représentants ,

par M. de Garcia, le 21 décembre 1846. Adop

tion le 22 à l'unanimité des 62 membres présents.

Rapport au sénat, par M. le baron Dellafaille , le
23 décembre . Adoption le 24 , par 29 voix----

--

-

contre 2 .

(1) Proposition de la commission permanente d'a

griculture. Discussion à la chambre des repré

sentants, et adoption ,jle 4 décembre 1846 , à l'una
nimité des 48 membres présents ,

Rapport au sénat , par M. le baron de Coppens,

travaux publics pour l'exercice 1846 , et allowanꞌ ,

chapitre II , art . 24, un crédit de 30,000 francs

pour l'exécution de travaux destinés à obvier aux

inondations de la vallée de la Senne ;

Sur la proposition de notre ministre des tra

vaux publics,

Art . 5. Les propriétés nécessaires à l'exécution

des travaux décrétés seront acquises de gré à

gré, et, au besoin , occupées en vertu des lois sur

l'expropriation pour cause d'utilité publique.

Notre ministre des travaux publics ( M. de

Bavay) est chargé de l'exécution du présent ar

rêté, qui sera publié par la voie du Moniteur.

950.26 DÉCEMBRE 1846. Loi qui proroge

jusqu'au 31 décembre 1847 le terme de la

loi du 18 juin 1842 , relative au régime

d'importation en transit direct et par en

trepôt (5) . (Monit . du 28 décembre 1846. )

-

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

-
le 17 décembre 1846. — Adoption le 19 à l'unani

mité des 25 membres présents.

(3) Présentation à la chambre des représentants

le 11 novembre 1846. (Documents, p . 96. )

Rapport par M. Loos , le 2 décembre. Adop

tion sans discussion , le 15 décembre , à l'unanimité

des 68 membres présents.

Rapport au sénat, par M. le chevalier de Bé

thune, le 21 décembre 1846.

par 30 voix (2 abstentions).

Adoption, le 24,
-
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Article unique. Le terme de la loi du 18 juin

1842 (Bulletin officiel, nº 400) , qui autorise le

gouvernement à modifier le régime d'importa

tion et le transport des marchandises en transit

direct et en transit par entrepôt, est prorogé

jusqu'au 31 décembre 1847.

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

voie du Moniteur.

no 5054, et du 8 janvier 1844 , nº 5069 , sont rap

portés .

Art. 2. A partir du 1er janvier 1847 , les offi

ciers généraux supérieurs et autres sans troupes

et les officiers montés appartenant aux armes de

l'infanterie et du génie recevront , au lieu des ra

tions de fourrages auxquelles ils ont droit sur le

pied de paix , une indemnité représentative fixée

à un franc quarante centimes par ration forte

Contre-signé par le ministre des finances , et à un franc vingt - cinq centimes par ration

M. J. Malou . légère.

951 , 26 DÉCEMBRE 1846. — Arrêté royai qui

approuve l'atlas de la commune de Fexhe

Slins (province de Liége) . (Monit. du 31 dé

cembre 1846.)

952. 26 DÉCEMBRE 1846. Arrêté royal re

latif aux rations sur le pied de paix.

(Monit. du 1er janvier 1847. )

- -

Léopold, etc. Revu notre arrêté du 24 décem

bre 1843 , no 5054 , relatif à la distribution , en

nature, des fourrages aux officiers sans troupes,

de même qu'aux officiers des corps d'infanterie

et du génie ayant droit d'être montés ;

Revu également notre arrêté du 8 janvier

1844, no 5069, modifiant , en certains cas, la dis

position précitée ;

Considérant que l'expérience a fait reconnal

tre l'utilité de revenir au mode déterminé par

l'art. 5 de l'arrêté du 2 octobre 1818, qui a été

suivi jusqu'en décembre 1843 ;

Art. 3. Ladite indemnité sera payée aux of

ficiers des corps de troupes à cheval détachés

isolément hors des villes de garnison , ou

(1) Présentation à la chambre des représentants,

le 11 novembre 1846.).- Discussion les 2 et 3 dé

cembre. Adoption le 3 par 61 voix contre 4.
-

voyageant à l'étranger, de même qu'aux officiers

chargés de missions ou qui, absents par cougé,

auront avec eux leurs chevaux .

Art . 4. Notre ministre de la guerre (M. Prisse)

est chargé de l'exécution du présent arrêté.

953. 27 DÉCEMBRE 1846. Loi du budgetde

la marine pour l'exercice 1847 ( 1 ) . (Monit.

du 29 décembre 1846. )

ww -

Léopold, etc. Les chambres ont adopté et nous

sanctionnons ce qui suit :

Promulguons la présente loi , ordonnons qu'elle

Sur la proposition de notre ministre de la soit revêtue du sceau de l'État et publiée par la

guerre, voie du Moniteur.

Nous avons arrêté et arrêtons :

Art. 1er . Nos arrêtés du 24 décembre 1843 , gères, M. A. Dechamps .

Article unique. Le budget de la arine est fixé

pour l'exercice 1847 , à la somme de un million

deux cent quatre-vingt- onze mille cinq cent

soixante-deux francs (1,291,562) , conformément

au tableau ci-annexé.

Contre-signé par le ministre des affaires étran

Rapport au sénat par M. le baron de Macar , le

17 décembre 1846. Adoption le 19, à l'unani

mité des 25 membres présents .

--


